
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 JUIN 2026 

 
Approbation du procès-verbal du 29/04/2026. 
 
Rapporteur : 
M. CHAUVIN : 1) Désignation des délégués titulaires et suppléants en vue de l’élection  
     des sénateurs du 27/09/2026 ; 
 2) Approbation du Règlement Intérieur des séances du Conseil  
     Municipal ; 
 3) Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux et  
     information des élus sur les enjeux relatifs aux risques d’atteinte à la  
     probité ; 
 

M. SOLA :         4) Actualisation des modalités d’application de la taxe locale sur la  

publicité extérieure (TLPE) pour 2027 ; 

 5) Régularisation d’une imbrication rue Grande Pujade (division en  
     volumes) ; 
 6) Approbation de l’acquisition de la parcelle cadastrée AI 338p, sise  
     lieu-dit GRISOLE ; 
 7) Attribution de 2 subventions façades ; 
          8) Prolongation du dispositif des fonds de concours du contrat  

          communautaire pluriannuel de développement –  
          Délibération concordante ; 

 
M. LIMA :         9) Création d’une catégorie tarifaire relative à la vente d’espaces  

publicitaires dans la revue municipale de la commune de Trets ; 

 
M. LUVERA :       10) Renouvellement d’autorisation de Pâturage Caprin en forêt relevant du  
              Régime Forestier ; 

 
Mme TOROSSIAN – 
GANDOLFI : 11) Approbation des modalités de prise en charge des frais de  
       déplacement des élus ; 
          12) Fixation de la composition du Comité Social Territorial, du maintien du  

paritarisme et de la décision du recueil de l’avis des représentants de  
la collectivité ; 

 
M. TRINCHERO : 13) Exonération partielle de pénalités de retard – Marché de travaux du  
  Centre de loisirs ; 

 
Mme CANTAT :  14) Approbation de la convention de partenariat avec le Conseil  
     Départemental des Bouches du Rhône pour la lutte contre les frelons  
     asiatique et oriental ; 
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M. FERRES : 15) Autorisation donnée au maire de signer la convention de fonds de  
  concours relative à la réfection et à l’aménagement des voies ex- 
      départementales cédées aux communes par la Métropole et aux  
      voies adjacentes avec la Métropole Aix Marseille Provence ; 
 
M. ALBERTO : 16) Présentation du rapport annuel 2024 sur le Prix et la Qualité du  
  service Public de Prévention et des Gestion des Déchets ménagers  
  et Assimilés de la Métropole Aix Marseille Provence (RPQS) ; 

 
Questions diverses et citoyennes. 
 
COMPTE RENDU de décisions prises dans le cadre de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
N°13/2026 en date du 24/04/2026 : Contrat avec l’association TGGG (Très Grand Groupe de Gospel) pour l’organisation et la 
prestation d’un concert le mardi 21/07 à 21h au Château des Remparts d’un montant global qui s’élève à 3200€ TTC ; 
N°14/2026 en date du 24/04/2026 : Contrat avec l’association Emmène-moi dans la forêt Prod pour l’organisation et la prestation 
d’un concert Cathy Heiting Quintet le mercredi 22/07 à 21h au Château des Remparts d’un montant global qui s’élève à 1775€ 
TTC ; 
N°15/2026 en date du 24/04 : Contrat avec l’association Boite à Mus pour l’organisation et la prestation du concert Musiques 
du Cap Vert et d’ailleurs le jeudi 23/07 à 21h au Château des Remparts d’un montant global qui s’élève à 1875 € TTC ; 
N°16/2026 en date du 24/04 : Contrat avec l’association Boite à Mus pour l’organisation et la prestation du concert Musique des 
Balkans le samedi 19/09 à 18h à l’Eglise Notre-Dame de Nazareth d’un montant global de 1175€ TTC ; 
N°17/2026 en date du 24/04 : Contrat avec la Compagnie Elliptique pour l’organisation et la prestation du spectacle Voyage au 
bout du monde pour petits et grands penseurs le mercredi 30/09 à 15h au Château des Remparts d’un montant global de 685€ 
TTC ; 
N°18/2026 en date du 27/04/2026 : avenant relatif au marché n°24-14 d’assurance de la flotte automobile passé avec la société 
SMACL ASSURANCES SA, venant acter une adaptation des conditions financières liée à l’évolution de la sinistralité et du contexte 
économique, portant le montant prévisionnel de la cotisation pour l’année 2027 à 36 800 € TTC ; 
N°19/2026 en date du 27/04/2026 : avenant n°1 relatif au marché n°23-39 « aires de jeux et équipements sportifs » passé avec 
la société RECRE’ACTION, venant acter d’ajout de nouveaux équipements pour le parc Trittia, le site sportif de la Gardi et la Place 
de la Libération, pour un montant de 1 370,00 € HT soit 1 644,00 € TTC et portant le nouveau montant du marché à 6 370,00 € 
HT soit 7 644,00 € TTC 
N°20/2026 en date du 27/04/2026 : contrat de maintenance relatif à la solution informatique d’inventaire entre le service 
associations et les associations passé avec la société GMA CONSULTING, pour un montant annuel de 2 597,75 € HT soit 3 117,30€ 
TTC, conclu pour une durée d’un an reconductible tacitement dans la limite de quatre ans ; 
N°21/2026 en date du 27/04/2026 : contrat de services relatif à la maintenance du connecteur e.sedit GF – Chorus Pro passé 
avec la société BERGER-LEVRAULT, pour un montant annuel de 795,94 € HT, soit un montant total estimé de 2 387,82 € HT sur 
une durée de 36 mois ; 
N°22/2026 en date du 27/04/2026 : contrat de maintenance des panneaux d’affichage électronique passé avec la société 
CENTAURE SYSTEMS, pour un montant de 3 698,69 € HT soit 4 438,43 € TTC, conclu pour une durée du 1er avril 2026 au 1er 
septembre 2027 ; 
N°23/2026 en date du 27/04/2026 : contrat de services relatif à la maintenance du connecteur BL RH passé avec la société 
BERGER-LEVRAULT, pour un montant annuel de 403,59 € HT, conclu pour une durée de 36 mois ; 
N°24/2026 en date du 27/04/2026 : contrat d’hébergement relatif à la solution informatique d’inventaire passé avec la société 
GMA CONSULTING, pour un montant annuel de 1 618,72 € HT soit 1 942,46 € TTC, conclu pour une durée d’un an reconductible 
tacitement dans la limite de quatre ans ; 
 
 


